
Conseil d’école - RPI Aranc/Evosges
Mardi 7 novembre 2023

ARANC
Début de la séance à 18h30 

Présents :
• Représentants de la mairie  :  Mr  Daniel  MATHIEU,  Mr  Christophe  Guillet,  Mme

CARRIER Evelyne, Mme Pascale AGATHY.
• Représentants des parents :  Mme Vanessa JANODY, Mme Ingrid PONS, Mme Cindy

PARCHET.
• Enseignants : Mme Clotilde LANÇON, Mr Stéphane BELLEFIN.
• AESH : Mme Vanessa JANODY, Mme Sandra RIVAT.
• ATSEM : Mme Sandra RIVAT, Mme Agnès GIVAUDAN.

Excusés :  Mme l’inspectrice de l’éducation nationale
                 

Absents :  DDEN : pas de DDEN sur le secteur.

Ordre     du     jour     :  

 Installation du Conseil d’école 2023-2024

 Les règlements intérieurs soumis à l’approbation du conseil d’école

 Bilan de la rentrée 2023-2024.

 Projets des classes

 Point divers

1.Installation du Conseil d’école 2023-2024  

Tour de table pour la présentation des membres.

1.1. Résultats des élections de représentants de parents d’élève

 Ecole d’Evosges   :

 26 votants pour 27 inscrits. Taux de participation de 96,30 %

Sont élues : Mme Cindy PARCHET (titulaire) et Mme Céline DELRIEUX (suppléante).

 Ecole d’Aranc   :

26 votants pour 30 inscrits. Taux de participation de 86,67  %.

 Sont  élues :  Mmes  Ingrid  PONS  (titulaire),  Vanessa  JANODY (suppléante),  et  Solène
BOUTEILLE (suppléante).

1.2. Rappel des attributions du conseil d’école

 Le conseil d’école élabore et vote le règlement intérieur de l’école,

 Le CE donne son avis sur la vie scolaire et périscolaire,

 Le CE peut établir un projet d’organisation de la semaine scolaire,

 Le CE doit être informé de l’utilisation des locaux scolaires hors temps scolaire et peut
émettre un avis à ce sujet,



 Lorsque le projet d’école est élaboré par l’équipe pédagogique, il est présenté au conseil
d’école et validé par celui-ci. Le projet d'école est en cours d'élaboration depuis l’année
dernière. Il sera présenté en cours d’année.

 Le  CE  peut  exprimer  un  avis  à  propos  des  moyens  alloués  à  l’école,  des  conditions
d’intégration des enfants handicapés, de l’hygiène scolaire, de la sécurité des enfants.

Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et notamment les modalités de ses délibérations.
Peuvent  ainsi  voter  :  les  représentants  de  parents  d’élèves  titulaires,  les  Maires,  un  conseiller
municipal (membre de la commission scolaire), les enseignants (un vote par classe) et un Délégué
Départemental de l’Education Nationale.

2. Textes soumis à l’approbation du Conseil d'Ecole     : 

Les règlements intérieurs des deux écoles sont présentés.

VOTES : 8 POUR et 0 CONTRE

Les règlements sont approuvés à l’unanimité.

3. Bilan de la rentrée scolaire 202  3  

3.1. Équipe pédagogique :

  Suite à la fermeture de classe, Mme LANÇON a  en charge la classe des maternelles/CP à
Aranc
Elle est aidée par deux ATSEM, le matin par Agnès GIVAUDAN et l’après-midi par Sandra
RIVAT.
Sandra  RIVAT intervient  les  mardis  et  jeudis  matin  dans  la  classe  en  tant  qu’AESH et
Corinne BOLLACHE intervient également le vendredi après-midi en tant quAESH.

 Mr  BELLEFIN a en charge la classe des CE1-CE2-CM1-CM2 à Evosges.
Vanessa JANODY intervient les lundis toute la journée et vendredis matin en tant qu'AESH.

 Le  RASED  (Réseau  d’aide  aux  élèves  en  difficulté)  est  composée  d’une  psychologue
scolaire, Mme Marie-Cécile NIOGRET, et d’une maîtresse E (à dominante pédagogique) et
de  Mme Carine  ZONCA. Il  n’y   pas  d’enseignants à  dominante  ré-éducative  sur  notre
secteur.

3.2. Les effectifs :

ARANC EVOSGES

PS 2 CE1 4

MS 4 CE2 3
GS 4 CM1 5
CP 7 CM2 5

Total classe 17 Total classe 17
TOTAL RPI 34



3.3.Utilisation des locaux.

Mme LANCON utilise une partie de la classe à l’étage libérée par la fermeture,  pour le temps
d’ateliers des maternelles  le  matin.  Les enfants sont  sous la  surveillance d’Agnès GIVAUDAN
Parfois un groupe de maternelle CP  vient aussi avec Sandra RIVAT l’après-midi de 15h30 à16h.
Mme LANCON remercie la mairie pour l’utilisation de cette salle ce qui permet des conditions de
travail idéales à la fois pour les maternelles et les CP.

3.4 Les consignes de sécurité :

Évacuation alerte incendie : 3 exercices obligatoires dans l’année.

PPMS (Plan particulier de mise en sûreté) : 3 exercices obligatoires dans l’année ; 1 sur le thème
des « attentat/intrusion », 1 sur le tremblement de terre et 1 sur les risques chimiques.

4. Activités et projets des classes :

4.1 Activités communes RPI :

➢ Interventions     musique   :

Sophie  MILLET SAVARIN, professeur  de piano et  chant  à  Musicole,  intervient  depuis  le  13
octobre les vendredis matin pour les deux classes. Les séances s’organisent ainsi: de 9h30 à 10h15
à Evosges et de 10h35 à 11h 20 à Aranc

C'est la commune Plateau d'Hauteville qui finance le coût des intervenants musique sur toutes
les écoles du plateau.

Evosges : Histoire de la musique, chant

Aranc : Chant et rythme, écoute musicale
Dans le cadre de l’intervention les deux classes iront le vendredi 16 février assister à un ciné-
concert à Oyonnax. (en attente de confirmation).
C’est une projection de courts métrages muets et la musique est joué en direct par des musiciens.

➢ Natation  

Début des séances de natation le jeudi  matin 7 mars de 10h à 10h45 pour les élèves du CP au CM2
jusqu'à la fin de l'année.
Cette année les GS n’iront pas à la piscine car du fait de la fermeture il y aura un enseignant en
moins pour le même nombre d’élèves dans l’eau.
Nous remercions les parents qui ont renouvelé et passé leur agrément.

➢ Prix des incorruptibles  

Participation  des  2  classes  au  « prix  des  incos ».  C’est  un  prix  littéraire  pour  les  enfants.  Les
maternelles CP ont une sélection de 6 livres.  Les élèves d’Evosges ont deux sélections différentes
de 6 livres , une série pour les CE1 CE2 et une autre série pour les CM1 CM2. Les livres seront lus
en classe et à la maison. Un carnet de lecture sera rempli et des débats seront organisés en classe
pour que chacun puisse exprimer ses préférences  et à la fin de l’année un vote a lieu en classe pour
élire le meilleur livre de la sélection. Chaque enfant vote.

➢ Sorties cinéma  

3 séances sont programmées pour les maternelles CP dans le cadre « d’école et cinéma » .Ce sont à
chaque fois des programmes de plusieurs courts métrages d’un durée totale de 40 min à 1h max

➢ Jeux d’images le jeudi 14 décembre matin



➢ Duos de chocs le jeudi 14 mars matin
➢ A table le jeudi 16 mai matin

Pour Evosges :   Des séances seront proposées au CinéFestival d'Amberieu en Bugey.

➢ Grottes de Cerdon  

Date à définir, les deux classes du RPI participeront et cela permettra d’amorcer un travail sur la 
préhistoire.

➢ Avec le sou des écoles  

- Goûter de Noël le vendredi 22 décembre

- Carnaval : le samedi  6 avril après-midi

- Spectacle et Kermesse : samedi 29 juin

Les dates sont à confirmer selon la disponibilité des salles

4.2 Activités école d’Aranc :

➢ Jardin     :  

Une soupe avec les légumes du jardin a été réalisée le vendredi 20 octobre Les légumes ont été
cultivés et récoltés par les enfants. Cette année, ont été récoltées des courges, des pommes de terre
et des oignons. Des parents sont venus aider à la préparation des légumes le matin. L’Auberge
d’Aranc a fait cuire et mixé la soupe. Entre soixante et soixante dix personnes sont venues le soir
déguster la soupe et partager un repas à la salle des fêtes d’Aranc.

➢ Intervention du centre d’art     :  

Mardi 14 novembre, le centre d’art contemporain se déplacera à Aranc en fin de matinée pour une
animation gratuite autour des expositions proposées à Lacoux. Un travail créatif sera réalisé sur le
thème des lunettes.

➢ Animation de la bibliothèque  

Une fois par mois, les lundis après midi de 15h30 à 16h, avec lune histoire racontée à l’aide d’un
kamishibaï  (théâtre  d’images)  ou   d’un  tapis  par  Marie-Françoise  DUROZARD  et  un  temps
d’emprunt de livres qui resteront dans la classe. 

Il est rappelé que la bibliothèque est ouverte tous les samedis aux habitants d’Aranc mais aussi des
autres communes.

➢ Participation à Jmagagzine  

La classe d’Aranc est abonnée à J magazine et continue de tester certaines rubriques.

Pour l’instant, ont été réalisées les illustrations d’une histoires, le vote pour choisir les histoires que
l’on préfère. Plusieurs test sont en cours je crée avec des craies et du papier crépon. Et je fabrique
un puzzle.
.

➢ École de la forêt  
Les lundis matins, les élèves se rendant dans le coin de forêt du Mont d’Aranc pour y
faire  l’école en forêt.  Les  élèves  font  de la  musique,  des  jeux sportifs,  de l’art,  des
mathématiques, du langage, de lectures (mémorisation des mots outils pour les CP), des
sciences observation de la nature et dessin.



4.3 Activités école d’Evosges  

➢ En lien avec les communes, 80e anniversaire de l'année 1943  
      Travail sur les 06 et 07 février. Modifications et ajustement des films réalisés il y a

environ 10 ans par l'école d'Evosges. Le 09/02/24 au soir  projection des films, et le lendemain
hommage rendu par  les  plus  grands avec  lecture  de  textes  devant  les  monuments,  à  la  Ferme
Marchat, Stèle Colognat, à Resinand et à Aranc. Dépôt de gerbes par les plus petits. 

➢ Visite au musée de la résistance  
             
date à définir 

➢ Concert «     les   Schubertiade     »   

 Si les dates le permettent.

➢ Projet harcèlement scolaire  

Le jeudi  09 novembre,  deux heures  seront  consacrés  au harcèlement  scolaire,  remplissage d'un
questionnaire anonyme, et visionnage de plusieurs reportage en classe.

5. Questions     diverses  

RAS

Dates des prochains conseils d’école : mardi 12 mars 18h30 EVOSGES et mardi 11 juin 18h30
ARANC

Fin de la séance à 19h30


	Présents :
	Excusés : Mme l’inspectrice de l’éducation nationale
	
	Ordre du jour :
	5. Questions diverses

